
 

* ensemble des connaissances et compétences requises pour réussir dans cette formation 

 

Campagne Mon Master 2024 

Attendus et Critères généraux d’examen des candidatures 
 

Mention : MEEF – Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation 

Parcours : histoire, géographie et enseignement moral et civique 

 

Attendus locaux* :   

 Maîtriser les fondamentaux en histoire, en géographie et en enseignement moral et civique 
 Savoir organiser et rédiger une dissertation scientifique et argumentée 
 Savoir exercer son esprit critique sur des documents sources de nature scientifique 
 Savoir produire une analyse critique de documents en histoire, géographie de ressources 

pédagogiques 
 Savoir produire une réalisation cartographique 
 Avoir des connaissances en didactique et en pédagogie 
 Avoir une bonne culture générale et s’intéresser à toutes les formes artistiques et culturelles 
 Être autonome et organisé 
 Aimer travailler en équipe 
 Avoir une expérience de l’enseignement (tutorat, cours particuliers, aide au devoir, assistanat) 

 
 Note à l’attention des étudiants en situation de handicap  

 
Informations à consulter avant toute démarche : 
 
https://www.education.gouv.fr/recrutement-des-personnes-en-situation-de-handicap-325667 
 
Dans ce document, il est notamment indiqué que « posséder une reconnaissance de travailleur 
handicapé ne conduit pas à un recrutement systématique, seuls les candidats qui possèdent le profil 
des postes à pourvoir peuvent être recrutés, et ces recrutements doivent correspondre à des 
besoins de l'administration. L’aptitude professionnelle est vérifiée par une commission spécifique. » 
 
En cas de doute, il est conseillé de prendre l'avis d'un médecin agréé de l'Education Nationale. 
 
Contacts 
correspondant-handicap@ac-bordeaux.fr    
missionhandicap@ac-bordeaux.fr 

 

Critères généraux d’examen des candidatures : 

 Procédure de recrutement fondée sur les résultats obtenus au cours des trois années de 
licence (géographie ou histoire). 

 Moyenne générale de l’année en licence 3 : les étudiant(e)s reçus en 1re session des examens 
sont prioritaires ; autorisation d’inscription en MEEF après la 2e session s’il reste des places. 


